
Nouvelle proposition suite à l’augmentation des INM et 

du tarif du repas du CROUS au 1er août 2017 

pour le CT du 23 mai 2017 

 

 

 

Août 2017 : Le prix du repas passe de 6,05€ à 6,10€ 

Notre proposition pour pallier à l’augmentation du prix du repas  

Indices NM PIM ASIU Total Aide Prix du repas 

jusqu'à 388  
(anciennement jusqu’à 380) 

1,22 € 1,55 € 2,77 € 3,33 € 

de 389 à 474 
(anciennement 381 à 466) 

1,22 € 0,45 € 1,67 € 4,43 € 

Plus de 474 
(anciennement + de 466) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 6,10 € 

 

Afin de maintenir à 3,33€ le prix du repas acquitté par les agents dont l’INM est inférieur ou 

égal à 388, l’ASIU versée par l’université au CROUS devrait être augmentée de 5 centimes 

d’euros et passer de 1,50€ à 1,55€ pour le tarif 1. 

Afin de maintenir à 4,43€ le prix du repas acquitté par les agents dont l’INM est compris 

entre 381 et 466, l’ASIU versée par l’université au CROUS devrait être augmentée de 5 

centimes d’euros et passer de 0,40€ à 0,45€ pour le tarif 2. 


